
Activité 2 : Extraire des informations pour réaliser une production graphique :
Mise en œuvre du projet européen. 

Binôme
30 min

A partir  du dossier présenter une carte mentale afin de répondre à la question
suivante : Comment le projet européen est-il mis en oeuvre?

Utiliser 4 branches:

– les traités fondateurs du projet
– les acteurs à l'origine du projet européen 
– les politiques communes mises en place
– les motivations qui poussent à construire l'Europe

Mise en œuvre du projet européen

Les politiques communes 
mises en place :

– la CECA 
– la CEE (marché commun)
– l'UE

Les motivations qui poussent à 
construire l’Europe :

– Éviter une nouvelle guerre en Europe 
– Encourager la réconciliation franco-
allemande 
– Reconstruire l’Europe d’après guerre
– Favoriser le développement 
économique et social 
– Favoriser le commerce et l’industrie 
– S’unir pour être plus fort face aux 
deux superpuissances.

Les traités fondateurs du 
projet :

– traité de Paris (1951)
– traités de Rome (1957)
– traité de Maastricht (1992)

Les acteurs à l’origine du projet
Européen :

– 6 pays fondateurs : France, RFA, 
Italie, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas 
– des hommes clés : Robert Schuman, 
Paul-Henri Spaak 
– le soutien des États-Unis.


